
Fonds de solidarite  

Date d’application :  
- 01/10/2020 

Qui est concerné : 
- Artisans  

- Commerçants 

- Professions libérales 

- Association 

- Autres agents économiques 

Nombre de salariés : 
- 50 maximum 

Forme juridique : 
- Société 

- Entrepreneur individuel 

- Association 

Quel est le montant de l’aide :  
- De 1 500 € à 10 000 € 

Comment obtenir l’aide : 
- Se connecter à l’espace « particulier » sur le site impots.gouv.fr 

- Compléter les informations concernant l’identification de l’entreprise 

- Compléter les informations sur le chiffre d’affaires cf. tableau ci-dessous 

 

 


